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• Son Excellence Monsieur l’Ambassadeur Mamadou Makhtar 

Gueye, Directeur de l’intégration économique Africaine, 

• Monsieur le Représentant du Programme Alimentaire 

Mondial, 

• Monsieur le Représentant de la Présidence française du G20,  

• Monsieur le Représentant du NEPAD, 

• Monsieur le Représentant du CILSS, 

• Monsieur le Représentant de l’UEMOA,  

• Monsieur le représentant du ROPPA, 

• Messieurs les Représentants des sociétés nationales de 

gestion des stocks de sécurité, 

• Mesdames, Messieurs les représentants des partenaires au 

développement et des organisations internationales, 

• Mesdames, Messieurs les représentants des ONG, 

• Mesdames et Messieurs les experts, 

• Chers Invités, 

• Mesdames, Messieurs, 
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Je voudrais en premier lieu remercier Son Excellence Maître 

Abdoulaye Wade, Président de la République et le Gouvernement 

du Sénégal d’avoir bien voulu abriter cette rencontre et mettre à 

notre disposition les facilités permettant d’en assurer le succès. 

 

Je voudrais ensuite vous remercier d’avoir accepté de participer à 

cette importante réunion centrée sur un des plus grands défis que 

doit relever notre région : la sécurité alimentaire des populations 

ouest africaine, et la capacité de nos institutions à leur porter 

secours lorsqu’elles sont frappées par une crise.  

 

Je voudrais enfin remercier la Présidence française et l’ensemble 

des membres du G20 pour avoir fait de la question des réserves 

alimentaires un des principaux points de son agenda dans la 

perspective du Sommet de Cannes, et avoir proposé à notre région 

de prendre le leadership d’un projet pilote en la matière. 

 

Chacun le mesure bien, la mise en œuvre de l’ECOWAP est un 

chantier colossal, au regard de nos faibles capacités. Nous avons 

adopté une politique ambitieuse, nous l’avons assortie d’un 

programme élaboré de façon très inclusive et participative, nous 

avons enfin voulu doter cette politique de nouvelles formes de 

gouvernance. Le Pacte régional de partenariat est de ce point de 

vue notre boussole commune.  
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L’ECOWAP prévoit une politique de stockage intégrée qui repose 

sur deux pieds : les stocks de régulation du marché d’une part, les 

stocks de sécurité alimentaire, d’autre part. Elle relie les 

dimensions nationales et régionales.  

 

C’est cette politique de stockage qui nous réunit aujourd’hui.  

 

La question des réserves de sécurité alimentaire est 

symptomatique de la nécessité d’inventer de nouvelles façons de 

travailler. J’insiste sur ce point car cette expérience sera porteuse 

de multiples enseignements. Pourquoi cette question des réserves 

régionales est-elle un réel laboratoire de la mise en œuvre de 

l’ECOWAP ? 

 

Tout d’abord, la politique agricole est fondée sur le principe de 

subsidiarité. Or dans le domaine des stocks de sécurité 

alimentaire, cette approche est essentielle, capitale. Aucune 

réserve régionale supportable pour nos économies ne pourrait 

répondre à elle seule à une crise alimentaire d’envergure, comme 

celles que provoquent des chocs climatiques majeurs, ou les 

hausses importantes de prix. La première ligne de défense, ce sont 

les stocks de proximité que les communautés peuvent mobiliser. 

La deuxième ligne de défense, ce sont les stocks nationaux, sur 

lesquels peuvent s’appuyer les dispositifs nationaux. La troisième 

ligne de défense, c’est la réserve régionale et les mécanismes de 
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solidarité tant entre les pays, qu’à l’échelle internationale. Aucun 

de ces trois niveaux ne peut être négligé si nous voulons 

poursuivre un double objectif : répondre réellement aux besoins 

des populations frappées par la faim, tout en renforçant 

durablement leurs capacités d’affronter les chocs. Ceci nous 

conduit à réfléchir à la meilleure façon de tirer partie des 

différentes expériences nationales, régionales, telles que le 

RESOGEST, et la réserve humanitaire impulsée par le G20. Aucun 

pays ne peut accepter de devoir en permanence compter sur l’aide 

internationale pour garantir le droit à l’alimentation de ses 

citoyens. Construire des capacités est un enjeu majeur.  

 

 

Mesdames, messieurs,  

 

Troisième point, lié au précédent : la politique agricole n’est pas là 

seulement pour répondre aux crises conjoncturelles, mais pour 

affronter les causes structurelles de l’insécurité alimentaire. Et sur 

ce point nous avons un débat avec la Communauté internationale.  
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Les pays membres du G20 représentent plus de 80 % des 

échanges mondiaux de céréales. La constitution de réserves leur 

apparaît comme un des principaux leviers pour affronter les 

conséquences de la volatilité des prix, dont ils sont les principaux 

vecteurs. On est par conséquent face à un dossier qui impose 

d’imaginer de nouvelles formes de coopération, de nouvelles 

formes de gouvernance qui articulent les initiatives nationales, 

régionales, et internationales. C’est compliqué car, dans ces 

domaines,  tant la gouvernance régionale que la gouvernance 

internationale restent à construire pour l’essentiel! 

 

Face à l’instabilité des prix, interne comme internationale, nous 

considérons de notre responsabilité de déployer des mécanismes 

de régulation des marchés. Comme je l’ai dit, face à une hausse de 

prix de plus de 50 %, aucun système de réserve ne peut porter 

assistance à des dizaines de millions de personnes, qui en 

quelques semaines ne vont plus pouvoir accéder aux aliments de 

base. Les réserves nous aident à gérer les conséquences, mais 

nous devons simultanément agir sur les causes. Bien sûr nous 

devons imaginer des mécanismes différents, les mettre en place 

sur la base d’une forte implication des organisations de 

producteurs et des agents économiques. Là aussi nous devrons 

combiner ambition et innovation. 
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Si les stocks de sécurité et les stocks d’intervention relèvent de 

deux logiques distinctes, ils n’en doivent pas moins être 

correctement articulés. Les stocks d’intervention peuvent 

alimenter les réserves stratégiques. Les achats institutionnels 

nécessaires à la constitution et à l’entretien d’une réserve 

stratégique constituent une bonne opportunité pour développer 

des contrats d’achats auprès des OP dans les bassins de 

production excédentaires, et stimuler ainsi la production tout en 

sécurisant les revenus.  

 

Autre aspect qui illustre la complexité de notre politique : la 

cohérence entre la politique humanitaire et la politique agricole et 

de sécurité alimentaire de la CEDEAO. Le débat sur les réserves 

nous oblige à mettre en place rapidement le Comité Inter-

départements pour harmoniser et arbitrer nos approches.  

 

Le processus qui vient d’être enclenché avec la mise en place du 

projet pilote, va permettre de tester la capacité d’action collective 

et coordonnée de nos institutions, en concertation avec les 

acteurs. Alors que l’agenda imposé par le G20 était 

particulièrement contraint, nous avons réussi à mobiliser les 

compétences réunies au sein du CILSS, de l’UEMOA, du ROPPA et 

des ONG, pour fournir une contribution commune dans le cadre 

de l’étude de faisabilité du projet pilote réalisée par le PAM sous le 

leadership de la CEDEAO. Par ailleurs, la mise en place d’une 
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réserve régionale constituera un test de la capacité de la 

Communauté internationale à s’aligner effectivement sur les 

politiques régionales, à intervenir en appui aux dynamiques en 

cours et à s’inscrire dans les mécanismes de gouvernance 

convenus conjointement dans le Pacte régional de partenariat.  

 

La CEDEAO, avec les acteurs de la région, a manifesté son vif 

intérêt pour assurer le leadership de la mise en place d’une 

réserve régionale soutenue par le G20. Mais elle a rappelé les 

principes qui guident sa politique et doivent être respectés pour 

que ce leadership ne soit pas seulement de forme. Nous avons 

convenus à Rome que les principes de l’ECOWAP devaient guider 

la finalisation technique du projet pilote. Notre réunion doit 

permettre entre autres de discuter les orientations du projet et 

définir une feuille de route pour le finaliser et envisager sa mise 

en œuvre dans les tout prochains mois. C’est ensemble, avec vous, 

que nous pourrons réellement assumer ce leadership. 

 

Je vous remercie.  


